
Site Natura 2000 Vallée de l’Indre  
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Engagement du 15 mai 2022 au 14 mai 2023 – ouverture d’un milieu en déprise, absence de pâturage et de fauche en période hivernale 

 

N° îlot………………….. N° parcelle………………….  Surface……………......ha  Année ……………………. 

*Si vous faites réaliser vos travaux par un tiers, conservez bien vos factures, elles peuvent vous être demandées lors d’un 

contrôle 

**ATTENTION : mettre 0 même si aucun traitement. Obligatoire en cas de contrôle 

Travaux d’ouverture  Travaux d’entretien  

Date  
Jour et 
mois  

Technique d’ouverture*  
(Broyage, tronçonnage, 

arrachage, débroussaillage…) 

Matériel(s) 
utilisé(s) 

Date de 
fin  

Jour et 
mois  

Date  
Jour et 
mois 

Technique d’entretien 
(manuel, mécanique)  

Matériels utilisés   

 
   
 
 

 
   

 

 
 
 

      

 
 
 

      

FAUCHAGE PATURAGE  

Date  
Jour 
et 

mois  

Fauche ou 
broyage 

Exportation 
des résidus 

Matériel(s) 
utilisé(s) 

Modalités 
fauche en 

bande, fauche 
centrifuge, 

vitesse… 

 
Date 

d’entrée  
Jour et 
mois 

Type 
d’animaux  

Nbre  UGB 

Date de 
sortie 
Jour et 
mois 

 
   
 
 

 Oui  Non  
   

 
  

 

 
 
 

 
 Oui  Non 

       

 
 
 

 
 Oui  Non 

       

Date de traitement  
(j/m/année) 

Si traitements phytosanitaires localisés UNIQUEMENT 
(Pour certaines espèce nuisibles) 

Produit utilisé – nom complet Qté* 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

FICHE D’ENREGISTREMENT  

 

Relative à la  
Mesure CE_36VI_HE14 



Site Natura 2000 Vallée de l’Indre  
Mesures Agro-Environnementales et Climatiques – campagne 2022 

 

 

ATTENTION : La tenue du cahier d’enregistrement des interventions constitue une pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la 
non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total 
de l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles. 

 


